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ARRÊTÉ n° E-2014- ? St 

FIXANT LES MODALITÉS DE SURVEILLANCE ET DE DÉCLARATION DES REJETS 
DE CERTAINES SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU 

    

     
société BROWN EUROPE à LAVAL-DE-CERE   
  

Le Préfet du Lot, 

Chevalier de la Légion d'Honnewr, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale dans 
le domaine de l'eau, 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté, 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans 
le domaine de l’eau (DCE), 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1® des parties réglementaires et législatives du Livre V, 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R.511-9 du code de 
l’environnement, 

VU les articles R.211-11-1 à R.211-11-3 du titre 1 du livre II du code de l’environnement relatifs au 
programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation, 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au 
programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses, 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchets, 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l’état 
écologique, de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles 
R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l’environnement, 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter 
et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R.212-3 du code de l'environnement, 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau, 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 organisant une action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées, 
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VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état », 

VU la circulaire DE/DPPR du 7.mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires 
(NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances, 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l’action nationale de 
recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des 
installations classées pour la protection de l’environnement, 

VU la circulaire du 23 mars 2010 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 
janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets 
aqueux des installations classées, 

VU la circulaire du 27 avril 2011 sur les adaptations des conditions de mise en œuvre de la circulaire du 5 
janvier 2009 relative aux actions de recherche et de réduction des substances dangereuses dans les rejets 
aqueux des installations classées, 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la synthèse 
des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains secteurs industriels, 

VU l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 autorisant la société BROWN EUROPE à exploiter un atelier 
de traitement de surfaces, relevant de la nomenclature des installations classées, soumis à autorisation sur le 
territoire de la commune de Laval-de-Cère, 

VU l'arrêté préfectoral complémentaire du 22 janvier 2010 modifiant les prescriptions techniques de l'arrêté 
préfectoral du 29 décembre 1995 et prescrivant la surveillance initiale des rejets aqueux dans le cadre de 
l'action RSDE, 

VU l'arrêté préfectoral du 18 novembre 2013 portant délégation de signature à M. Alain TOULLEC, 
Directeur Départemental des Territoires du Lot ; 

VU l'arêté préfectoral du 8 septembre 2014 portant subdélégation de signature de M. Alain TOULLEC, 
Directeur Départemental des Territoires du Lot ; 

VU le rapport de surveillance initiale RSDE remis à l'Inspection des Installations Classées le 3 février 2011, 

VU le courrier de linspection du 26 août 2014 proposant à l'industriel le projet d’arrêté préfectoral 
complémentaire prescrivant la surveillance pérenne et la déclaration des émissions polluantes, 

VU le courrier de l'industriel du 3 septembre 2014 émettant un avis favorable au projet d'arrêté préfectoral 
complémentaire, 

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 12 septembre 2014, 

VU l'avis du CODERST du 21 octobre 2014, 

Considérant l’objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la 
directive 2000/60/CE, 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007, 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de ces 
substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées, 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique, 

Considérant que l'établissement rejette dans la Cère du confluent de l'Escalmels au confluent de la 
Dordogne (FRFRS86), 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Lot, 
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ARRÊTE 

Article 1% : Objet 

La société BROWN EUROPE dont le siège social est situé en zone artisanale de la commune de Laval-de- 
Cère doit respecter, pour ses installations situées au lieu-dit « Le Bourg et Champ » sur le territoire de la 
commune de Laval-de-Cère, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les 
modalités de surveillance et de déclaration des rejets de substances dangereuses dans l’eau qui ont été 
identifiées à l’issue de la surveillance initiale. 

Les prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 modifié sont complétées 
par celles du présent arrêté. 

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

2.2 Pour l'analyse des substances, l’exploitant doit faire appel à un laboratoire d’analyse accrédité 
selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduairesy, pour chaque substance à 
analyser. 

2.3 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l’industriel par l’arrêté préfectoral du 
29 décembre 1995, notamment au titre I des prescriptions techniques annexées, sur des substances 
mentionnées à l’article 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures, sous réserve que la 
fréquence de mesures imposée à l’article 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et d'analyses 
pour les mesures de surveillance réalisées en application de l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 
répondent aux exigences de l’annexe 1 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les 
limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté, le programme de 
surveillance au point de rejet à la sortie de l'usine, en amont des éventuels points de mélange avec les autres 
effluents de l'usine, dans les conditions suivantes : 

“périodicité : chaque substance visée dans le tableau ci-dessous devra être mesurée 1 fois par trimestre. 

"durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement moyen de l'installation. 

  

  

  

  

I 
Limite de quantification à atteindre par substance Substances e 

par les laboratoires en pg'l 

Chrome et ses composés 5 

Cuivre et ses composés 5 

[Nickel et ses composés 10       
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Article 4 : Suppression des substances dangereuses 

Afin de respecter l'échéance 2021 de la Directive n°2000/60/CE du 23 octobre 2000 dite Directive Cadre sur 
l'Eau, visant à la suppression totale des émissions des substances dangereuses prioritaires identifiées à 
l'annexe X de ladite Directive, l'exploitant prendra toutes les dispositions adéquates pour la suppression de 
ces émissions à l'échéance 2021, même si elles ne font pas partie des substances maintenues dans la 
surveillance en phase pérenne. 

Article 5 : Remontée d'informations sur l’état d’avancement de la surveillance des rejets 

5.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 3 du présent arrêté sont saisis sur le 
site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet (Https://pidaf. developpement- 
durablegouv.fr/) et sont transmis trimestriellement à l'inspection des installations classées par voie 
électronique. 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l’article 3 du présent arrêté doivent faire 
l’objet d’une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 
(https://wrwrw.declarationpollution.ecologie.gouv.fr/gerep/). Ces déclarations peuvent être établies à partir des 
mesures de surveillance prévues à l’article 3 du présent arrêté ou par toute autre méthode plus précise 
validée par les services de l’inspection. 

Article 6 : 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l’application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre ler du livre V du Code de 
l'Environnement. 

Article 7 : 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Lot, le Directeur Départemental des Territoires du Lot et le 
Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de La 
Préfecture du Lot et dont une copie sera notifiée à la société BROWN EUROPE à LAVAL DE CERE. 

À Cahors, le 48 NOV 2014 

Pour le Préfet et par délégation, 
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ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et 

d’analyses 

(annexe 5 de la circulaire du 5-janvier 2009 — version du 25 avril 2012) 

4 INTRODUCTION 

Cette sexe à pour but de préciser les prescriptions techniques qui dolvent être respectées 
pour ta néalisation des opérations de prélèvements et d'analyses dé substances dangereuses 
dans l’eau. 

Ce document doit être communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
labüratoire qu'il choisira. Ce document permet également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures Les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l'attente d’une prise en compte plus complète de La mesure des substances dangereuse: 
dans les eaux résidunires par l'arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de L'eau et.dés milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le taboratoire d'analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour La matrice «Eaux 
Résiduaires-, pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
Accréditation, Le laboratofre devra fournir à l'exploitant l'ensemble des documents 
Histés à l'annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présenté annexe. Les documents de 
l'annexe 5,5 sant téléchargeables sur Le site http: fr. 

- Respecter lés limites de quantification listées à l'annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire où l'exploitant pourra faire appel à de La sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas 1 devra veiller au respect des pri 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec Le laboratoire réalisant les ansiysés, 

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les Inêmes critères de cornpétences que le 
prestataire c'est à dire remplir Les deux conditions visées au aphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de caute, le seul respoable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obliations dé 
l'annexe technique, 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentéés par le prestataire d'analyse, it est 
seul responsable de ta bonne exécution de l'ensemble de la chaîne, 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par L'exploitant lui-même où son sous- 
traitant, l'exploitant est ie seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de La qualité des résultats d'analyse, 

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l'État. 

L'ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pentiant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélévement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur Les nortnes ou Les 
guides en vigueur, cé qui fnplique à ce jour le respect de : 

a La norme NF EN #0 5667-3 “Qualité de l’esu - Echantillonnage - Partie 3: Lignes 
directrices pour La conservation et la manipulation des échantillans d'eau” 

«+ Le guide FD T 90-923-2 « Qualité de l'Eau - Guidé de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l'environnement - Prélèvement d'eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mésure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures 4 température contrôlée, l'échantilionnage et la réalisatin de blancs 
de prélèvements, 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent étre réalisées sur Le site par : 

» lé prestataire d'analyse : 
« le sous-traitant sélectionné pur Le prestataire d'analyse ; 
a Éexpioltant kti-même ou son sous traitant 

Dans Le cas où c'est l'exploitant ou son sous traitant qui réalise Le prélèvement, IL est 
impératif qu'A dispose de procédures démontrant La fiabilité et la reproductibité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 1.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+ Le volume prélevé devra être représentatif dés flux de l'établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

+ En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traftant pour le prélèvement, le 
nombre, te volume unitaire, Le flaconnage, La préservation éventuelle et identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flaconnages {prévoir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélévement). 

s Les échantillons seront répartis dans Les différents flacons fournis par le laboratoire seton 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux subetances à 
analyser et/ou à La norme NF EN 0 5667-35", Lez échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par Le laboratoire d'analyse au 
plus tard 24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par Le laboratoire. 

Ua norme MF EN 150 5667.5 ét un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
150 5667.3 et la norme analytique spécifique à La substance, c'est toujours les prescriptions de la horme 
analytique qui prévalent. 
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3,3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

$ La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans Le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
corstructeurs des systèmes de mesure. 

$ Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contréles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par 

> Pour les systèmes en écoulement à surface libre : 
© un contrôlé de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jeugeur, 

venturi, déversoir,…) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
Constructeurs, 

© un contrôte de foncticnement du débitmètre en place per une mesure 
comparative réalisée à l'aide d'un autre débttmètre. 

> Pour Les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l'installation vis-asvis des precriptions 
norrnutives et des constructeurs, 

oe ut contrôle de fonctionnement du débitmétre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugenge, .) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesuré au sein d’un faboratoire accrédité, 

% Le contrôle métrologique aura Heu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, où à Poccasion de La première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme 
LL A 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES À TEMPERATURE CONTROLEE 
Ce Lype de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantiiion pondéré en fonction du débit. 

& Les matériels permettant La réatisation d'un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écouié, sont : 

» Soit des échantillonneurs monoflacons fixes où portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la périotle considérée. 

* Soit des échantillonneurs au£tiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24} pendant lô période considérée. Si ce type 
d'échantitionneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être ho sés 
pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans Les flacons destinés à 
l'analyse, 

% Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période cormidérée, 

& Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l'effluent, Le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 

prélèvements ponctuels si ta nature des rejets Le justifie (par exemple rejéts homogènes 
en batchs}. Dans ce cas, Le débit ét son ue seront sims per Le préleveur en 
fonction des renseignements coliectés sur place (compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de La restitution préciser (a méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre, 

$ Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement dolt être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants {recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+ Justesse et répétabilfté du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 54} 
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+ Vitesse de cirouiotion de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

$ Un contrôle des matériaux et des organes de l'échentillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

% Le positionnement de Le prise d'effluent devra respecter les poinés suivants : 

e Dans une zone turbulente ; 
+ À mii-hauteur de La colonne d'eau : 
+ À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par tes dépôts ou Les biofilms qui s’y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le cas du fractlonnement 
de certaines eaux résiduaires en ralson de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en mätières flottantes. Un système d'homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. À ne devra pas modifier l'échantflon. 

% Le conditionnement des échantilions devra être réatisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à ta 
norme NF EN ISO 5667-3!, 

% Le transport des échantillons vers Le laboratoire devra Être effectué dans une enceinte 
maintenue à ume température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans les 24 hèures 
qui suivent la fin du prélémement, afin de garantir l'intégrité des échantillons. 

% La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au 
laboratoire ét indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 
Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l'absence de contamination 
ide aux matériaux (facons, tuyaux} utilisés ou de contamination croisée entre 
prélevements successifs, H appartient au prélever de mettre en œuvre Îes dispositions 
permettant de démontrer l'absewe de contamination, La transmission des résultats 
veut validation ef l'exploitant sera donc réputé émeiteur de toutes les substences 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. H [ui appartiendre donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats, 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, Il est recommandé de suivre Les 
prescriptions surantes : 

+ 1 devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. H pourra être 
réalisé en labératoine en faisant circuler de L'eau exempte de micropoilusnts dans le 
système de prélèvement. 

% Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

+ si valeur dy blanc < L@: ne pas soustraire les résultats du banc du système de 
prélévement des résultats de l'effluent 

e si vateur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent 
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«si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : ln présence d’une 
contamination est avérée, Le laboratoire devra refaire Le prélèvement et l'analyse du 
rejet considéré. 

Blanc d'atmosohère 
% La réalisation d'un blanc d'atrosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de 

la fiabäité des résultats obtenus concernant Les composés volatils où susceptibles d'être 
dispersés dans l'air et pourra fournir des données explicatives à l'exploitant. 

$ Le banc d'atmosphère peut être réetisé à la demande dé l'exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chiorchenzène, mercure...) 
sur Le site de prélèvement. 

% S'iLest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ Le jour du prélèvement des effluents aqueux, 
* sur une durée de 24 heures où en tout état de cause, sur Une durée de 

prélèvement du blanc d'atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l'effluent aqueux, La méthodologie retenue ect de isisser un flacon d'eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l'air ambiant À L'endroit où est réalisé Le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

«+ Les valeurs du blanc d'atmesphère seront meñtionnées dans le rapport d'analyse 
et en aucun cas soustraites des aûtres. 

4 ANALYSES 

& Toutes Les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h @t 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après La fin du prélèvement. 

LS ne Les änalyves doivent es compte de La totalité de l'échantillon ts brut, 
comprises) en respectant ispositions relatives au traitement des reprises ci- 

dessous, hormis pour Les dphénytéthers polybramés, 

% Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l'effluent {aucune ffiration), cbéenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme I50 15587-1 “Qualité de l'eau Eñgestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou 

« Norme 0 15597-2 “Qualité de l'eau Digestion pour La détermination de certains 
éléments dans l'eou Partie 2 : digestion à l'acide nâtrique”, 

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément, 

& Dans le cas des alkylphénois, 1 est demandé de rechercher #imultanément lés 
nonyiphénols, Les octylphénols ainsi que Les deux premiers homologues d'éthoxylates® de 
Ronylphénols (NPIOE et NP2CE) et Les deux premiers homologues d'éthoxylates 
d’octylphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée cans 
surcoût conjointement à celle des noryiphénols et des octylphéncls par l'utilisation du projet dé norme ISG/INS 18857-22. 

* Les éihoxyiges de nonyiphénols st d'octytphénols consttusni À lemme une source irdliecie de 
rényphénols et d'actyiphänols dans l'environnement. 

+ ISC/DIS 18857-2 : Qualité dé l'eau — Dosage d'alkfphénols séisctionnés. Partie 2 : Détermination des 
akyiphénols. d'éthouyietes d'akAphénol et bisphénci À — Méthode pour échanillons non Pirée sh 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO {Demande 
Chimique en Oxygène) où COT {Carbone Organique Totsi} en fonction de l'arrêté 
préfectoral en vigueur, et les. MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chague effluent selon Les normes en vigueur (cf. notes 4, 5,6 et 7) 
afin de vérifier La représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de la mesure, 

% Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de L'exploitation des limites de quantification transmises 
par Les prestataires d'analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES 

*% Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthotfes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES + 50 mg/L. 

  

» Si50 + MES «< 250 mg/l: réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l'échantillon brut sans séparation. 

e SiMES 2 250 mg/l: analyser séparément La phase aqueuse et la phase 
particulaire après fâtration ou centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
és composés votatits pour lesquels le traitement de l'échantillon brut par 
fétration est à proscrire. Les composés volatils concemés sont : 
3,4 Gchiocaniine, Epichlorhwdrine, Tributylphosnhote, Acide cf 
Eervène, Éthylbersène, isopropyibenzène, Toluène, Xylènes {Somme 0,m,pl, 23 
iichioraiwraène, 1,2,4 tricNorobenzène, 1,3,5 trichlorobenrène, Chiorobeizène, 1 
dichlorabenaène, 7,1 dichiorobenzäne, ve 1 choro 2 nérobemnes 
f chlore 3 nitrobenrène, 1 chioro 4 nétrobensène, 2 ctiororoluêne, 3 TE 

méthylène Chioraforme, an de carione, hrenttne 3 chropropène, 1. En A Ti e LA 
“ichiorodthane, 1,1 diciloroéthyiène, 1,21 dicorcéthyiène, 
142,2 tétrihloréthane, Tétrachioroéthyiéne,  1,1,1 chorostnes LS, 11,2 

trichiercéthete, Trichioraéthylène, Chlenwe de vinyle, 2 chlorsanitine, 3 
chiorcanitine, d'chiorcaniline et 4 chloro 2 nitroanttine. 

e La restitution pour chaque effiluent chargé (MES > 250 mg/l } sera La suivante 
pour l'ensemble des substances de L'ANNEXE 5,f : valeur en pgA obtenue dans 
la phase squeut, valeur en ue/kg obtenue dans la phate particulaire et 
valeur totale calculée en pg/l. 

L'analyse des diphényléthers polybromés {PADE} n’est pas déniandée dans l'eau, et sera à 
réaliser selon la norme IS0 22032 uniquement sur les MES dés que Leur concentration est > À 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LG 
équivalente dans L'eau de 0,05 e/l pour chaque BDE. 

  

ubisant lexrection sur phase solde et chrometographié en phase gazeuss vec détection per 
spectrométrie de masses après dérivolisalion, Disponible auprès de FAFNÔR, commission T 8M et qui 
sers publiée prioriteirament an début 2006. 

NF T30-10H : Quallté de l'eau : Détermination de le domende chimique en oxygbte {DC0) 
SF EN 872 : Qualité de Feau : Dosage des mabères an suspension Méthode per Aitraflon sur Filire er: bros de verre 
SNF EN 1484 — Anaïyse des eaux : Lignes dectrites pour lo doeage du Carbone Orgarique Total sf du Carbon 
Graanique Diseous 
VNFT 901082: Qualité de l'eeu : Dossgn des matires en sapension Méthode par cantiligestin 
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5 TRANSMISSION DES RESUËTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisés des Données d'autosurvefllance 
fréquente} permettra à berme la saisie directe des Informations demandées par l'annexe 5.3 
et leur télétransmission à Üinspection ét à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires ét du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses, L'extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par cértaînes DRIRE est prévue pour Le courant de l'année 
209. 

Dans l'attente de l'utfisation généralisée de cet outil, c'est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 {qui reprend tes éléments demanriés dans l'annexe 5.3 
doit être transmise à L'INERIS par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs a contexte de la méiure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 dévront être adressés mensuellement par l'exploitant à 
Einspection par courrier, 

6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

  

          

Repère Désignation Nombre de ] 

pages 
NREE SIT  SUESTANCES À SURVEILLER 3 
NEXE 5.2 ILMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE FAR SUESTANCE 3 | 

ANNEXE 5,3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 | 
PARAMETRE EF PAR FRACTION ANALYSEE 

BESTIFUTION AU FORMAT SANDRE 
ANNEXE 5.4 | TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES î 

PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTIDN | 
ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5.5) LISTE DES PECES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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ANNEXE 5.1 : SUSSTANCES À SURVEILLER 

Rectificatif annexe 5.1 version du 25/04/2012 

Modifications apportées 

NPIOE (code sandre ô266), NP20E (code sandre 6369), OPICE (code sandre 6370), 
OP20E (core sandre 6371), triphénylétam cation {code sandre 6372) 

olvse des Noryighénols de mumére CAS 25154-52-5 (code sandre 1957) et Nonylphénols : 
84352-15-3 {code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 (code regroupant les codes 
sonire 1957 et 1958). 

Ctyiphénots : analyse des Octylphénis de numéro CAS 1306-26-4 (code sandre 19203 et 
#40-66-9 (code sandre 1959). Restrhion sous le code sandre 6600 {code regroupant les codes 
sandre 1920 et 1959} 

Dibutylétain : code sancre 1771 geté ; nouveau code sandre 7074 

  

    
  

Famille d Code SANDRE n'OŒ' | n°7é484t 
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Porenmitres de mors in 
on ss fe 

CR utstances Dangermess Prioristres boues de l'annee X de Là DCE Rabléau À de La circulaire du 07/09/07) et de La 
decthe MG dé !s DCE sdoptée Le 20 ocicbre 06 Çaicéne at  endocuifan) 

EL substances Priortiaines issues de Kannace X de La DCE (tableau À dés La éirétdatre duiD7/05/07; 

DS futres sulnionces Déni fetes de ke liste.1de La directive 2008/11/CE fanciennement Edrectiye 76/464/CEE) Tr 
7" tre figsrant pas à l'annexe X dé La DCE tableau B de La circutasre di 07/05/07) 

CD aures substances porttientes issues de in liste 1 de da éinecrive 2006/11/CE lanciennement Directive 75/444/CEE) 
et eutres substances, 07 SDP nf 5 {tablsaux D et E de lu ceuiaire du 07/05/07) 

CE hyyties puraètres 

14 Les groupes de substances sont indiqués en alique. 
2: Code Sandre de la substance : http://sandre.saufrance. fr/ap/ References fclient.php 
%: Correspondance evec La numérotation utfiuhe à l'arnenc X de la DCE (Directive 2000/S0/CE). 
#1: N°UE : de nombre mentionné correspond au cisssement par ordre alphabétique lou de la communication da 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1452 
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ANREXE 5,2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

Rectificatij annere 5.2 version du 25/04/2012 

  Modifications apportées 

NPICE (anis sandre 6346}, NP2CE {code sendre 6369), OPIDE fcode sandre 6270), 
OP2CE code sandre 63711, triphénytétain cation {code sandre 6372) 
Réintégration des familles Nitre-aromatiques et Chlorctoluèiés 
Nonyiphénols : analyse des Nonylnhénols de tuwnére CAS 25154-52.3 (code sandre 1957) et | 
84852-13-3 (code sandre 1958). Kestitution sous le code sandre 6598 feode regroupant tes 
codes sandre 1957 et 1953). 
Octyiphénols : andiyse des Octylphénole de numéro CAS 1806-26-4 {code sandre EN ef 
T40-66-9 {code sandre 1959). Resrirution sous Le code sündre 6600 (09e regroupant Les cuces 
sandre 1920 et 1959), 

Dibutyiéten code sundre 1771 gelé ; nouveau code sandre 7074     
  

LOF Bpernn din à 

Cèdes Webi pr subétanee pur 
Substances SANDRE Te | les Lshonmtoires proststeles 

Soda. eme 

Enu Réskiuires 
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étabromodiphénlétier 

Cr 

La quanitté de MS & prélever 

romadiphératéther four Faralyse devra 

DE HBE 264 = gormetre d'atteindre ue LE 
lents dans l'eau de QÉS 

lets i oléther Bei pour chaque DE. 
ET 

rabrorredipménpéther 

BDE 181 

oyléther 

BE 265) 

trichigratenriac 

2,4 trichioraberzène 

5,5 técdorchensene 

dchlorcbarzbne 

dkhiorsbanrène 

tétrachlorobenzène 
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Le Ménieréionnne 

Ferre do maéihpiene 

Chérofrme 

té 

tchlarnétharte 

11,2 trichiorcéthane 

de 

Pomautoereompote 

he el Les compatés 
Métaur 

at su 

etses 

rene ef Sas   
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agree FRcinen ane à 

les laboratoires prestaiires 

sa pl 
Eu Résidusires 

o02 

2.02 

Chimique an 30006 

Rsrdtres de ou = 
subi Tois 1841 300 

en En oc 

\ Code Sandre accessible sur httpe/ fardre.esirance.fr/app/References/ctient. php 

© La valeur à atteindre pour la timite de quantification (LQ) correspond à ln valeur que S0X des prestataires 
sont capables d'atteindre Le plus fréquemment, Ces valetirs sont issues de l'exploitation des LQ trensmises 
Les laboratoires dans le cadre de L'action 3RSDE depuis 2006, te per 

# Le code Sandre 1957 englobe également Le codé Sañdre 5474 (CAS 10-40-50) 
* Valeur de LO dérivée de l'annexe Dés La norme ISOZDNS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, FAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION ALI FORMAT SANDRE 

Rectificatif annexe 5.3 version du 25/04/2012 

  

  
  

  

    

  

  

  

  
  

    
  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

    

Modifications apportées 

Froction analysée : remplacement dt codé sandre 4 : MES brutes par je code sandre 156 : phase 
parbrulaire de l'eau 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : FORMATIONS DEMANDRES 

Crière ANDRE ___ Vakass possibles Exemplés de restlulion 
DENNACANDN DE imposé | Code Ssndre du prertnigre de 
VORGANAIE DE PRÉLEVEMENT prélèvement Code exploltent 

IBENMTNICANON DE Toss Champ Kbre permettent l'identifier 
L'ECRANTRLON féctentlon, 

Référence donnbe par le lboratoire 

TYPE DE PRELEVEMENT Lists dérculants = Assarvi au débit 

- Propostionnel au temps 

- Préfévement ponciusl 

PERIODE DE Dute Dale de début 
PARLEMENT DATE_DIRSUT Forront JAMMIAARA 
| Nômbre Dutés en NHembre d'autres 

Te Champ destiné à recevoir ls rélérenos à 
la nomme ds frélévement 

Renselgne ln date du dernier contréle 
métrologique vollie du débiimètre 

ombre eee Nombre da prétèvements pour 
sonsUtuer Téchaniion moyen (vataur 
par défaut 1} 

Oul, Non 

Qu, Hon 

Déte d'arrivée au laboreloine 

Format SMAUARARA 

Gode Sarre Laborgiote 

Hornbre décimal 2 chiffre Tempéralure (uni TC) 
sorndicaf 
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    Date de début d'analyse par le inboratoine 

Format LMMAUAAAA 
  

  

Hô ane 
  

    

   

Ana alnée sous ecotédinbon 
Analyse nafsde hors accrhcitation 
Buribre d'accrédiiaton 

  

8: Fhase aqueuse dé l'esu 

23: Esv rue 

156: de ram 
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            Pour pe incetiéude cle T8, de au 
échangée surs 15 

  

SF réeultat < Iknite de détection ou nésuttet « 
LG : onear daves réautiat la vléur LE ou LO 

et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
: 1! | DE L'ANALYSE 

Unité EAU BRUTE : Let ; PHASE AQUEUSE : 
“| pi, PHASE FARTIQULAIRE : pris 

Pour one inoaifuvie dés TS, le salaur 
changée sers 15 

  

Code à : Analyses nant Fais 

Code 1: Résullat = notée de qantiioath 

Coda 10 : Récuttal < le de 

Code D: NON CONFIRME lanalse unique) 
Code 1 : CONFIRME i ue fanstyes dique,     
  

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de La restitution des 
données. L'absence de renseignements sur Les champs obligatoires sera une entorse à 
l'engagement du Iaboratoire pouvant eonditionner le cas échéant le palement de la 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5.5 : LISTE PIÈCES À FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT 

dustificatifs à produire 

1. Justificatifs d'accréditations sur Les opérations de prétèvements {si disponible) et 
d'analyse de substances dans la matrice < eaux résiduaires = comprenant & minime ! 

“Numéro d'accréditation 

“Extrait de l'annexe technique sur Les substances concemées 

2. Lite de références en matière d'opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableay des performances et d'assurance qualité à renseigner obligatoirement : Les 
critères de choix pour l'exploitant pour la sélection d’un Laboratéire prestataire sont 
repris dans ce tablesu : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures où égales aux LO de l'annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s'engageant à respecter les prescriptions de ‘annexe 
technique (modèle joint} 
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TABLEAU DÉS PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT 

Rectificatif annexe 5.5 version du 25/04/2012 

  

Modifications apportées 

NPIOE (code sonde 6366), NP20E (code sandre 6369), OPICE [code sondre 4370), 
OP20E {code sandre 6371), trinhénylétain cation (code sandre 6372) 

Réintégration des folles Nitro-aromatiques et Chlorotoluènes 
Nonyiphénots : analyse des Nonyiphénois de numéro CAS 25154-52-3 fcode sandre 1957) et 
B4852-15-3 (code sandre 1958). Restitution sous le code sandre 6598 jeodie regroupant les codes 
sandre 1957 et 1958). 
Octylphénols : analyse des Octylphénols de maméro CAS 1806-26-4 (code sandre 1920) ee 
340-66-9 (code sandre 1959). Restitution sous le code sandire 6600 (code regretant (es codes 
sandre 1920 et 1959), 

Dibutylétain : code sandre 1771 gelé ; nouveau code sandre 7074     
  

  

Accréditée’ out /| {obtenue surane Famille Substances Codes CAS Code SANDRE non sur matré ar u 

maux résiduares |  résidusire)     

  

  

  

  

  

  

  

Akyiphénois 

Léne 35-52 1353 

5 chorosniine 408-479 1592 
Aniires [Goom 106-472 1591 

Hchorc-2 niroaniine 89-634 {SM 

F4 dichlorcaniine 96-764 453 

g2-6è4 134 

Autres Epichiortyeine 106-895 14m 

Tributyphosphate 126-734 1847                 
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Substance Len uen 

Codesasore  |ACcréditée" oul/| (obtenue sur une 
non sur matrice | matrice mou 
eaux résidunires | rétidusire) 

207127-15-4 

#8641-<8.2 

Ti 1ES 

1:83-19-5 

Hu 

196-413 

se-22+ 

10-UE-3 
{Somme 133020-7 

1,2,: trichorobenténe a7-ëié 

SDS 
10-73 
108.207 
55-50-41 

ETES 
106-26-7 

SNS 

13 

11-713   
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Substance Lû en fl 
Code SANDRE Accréditée” oui / {obtenue sur une 

  

  

    

  

  

  

  

    

Famille … Substances Loos CAS nou sur maté pri 

eine résidhual résidhiaire) 

2,4,5 trichinrophénol 1548 

2,4,6 trichlorophénol 159 

Hexachloropentaaiene Re 

F2 dMarotthans 12) 
  

Chtéture de méthylène 

  

hi 

    

  

  RorEprÈne 
Chicroprène 

Fa d'ailyle) 
  HT Khorodthane 
  

    
  

    
  

  

  

  

    

  

          
            

  

  Flyoranthene 2-44 1191 

INaptitaiène 94-20-3 917 = 

82-820 1453 | 
Ha? 

Plomb el 1 ë 4 mé | HS COMPOSES PASSE: 382 

Le de S0s compases 7440-02-06 1388 
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a : 1314 
Farumètnes 
de suivi Oryanique . 1811 

oh = 

*: Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certalnes substances {substances très 
rarement accréditées par Les Laboratoires voire jamais}. L s'agit des substances : = Chlorcalcanes 
C10-C12, diphénylétherdromés, atkylphénols at hexachloropentadiene. 
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